DELIBERATION N°® 83/5-03 : ACCEPTATION D'UNE INDEMNITE DE SINISTRE/DEGATS DES EAUX
CENTRE SOCIO-CULTUREL EMILE GALLE

11 est rappeléd & 1l'Assemblée qu'une infiltration d'eau a occasionné
des dégfts au Centre socio-culturel Emile Gallé le 22 Septembre 13981.

Il est précisé que Monsieur DEVILLE, expert auprés des assurances com-
munales, a déposé son rapport concluant & un dommage subi de 19 800 Frs,
dont

- 17 820 Frs payables de sulte
— 1 980 Fr=s payables apreés les travaux

Ces montants

17 820 Frs pavables de suite
. 1 980 Frs payables aprés les travaux

proposée par Monsieur DEVILLE, expert, et relative aux déglts des eaux
survenus le 22 Septembre 1981 au Centre socio-culturel Emile Gallé,



